
V'l eenu de loger des pèlerins sous le premier des entreponts qui se
:le de flottaison.

entre ttlation efficace doit être assurée, laquelle, au-dessous du premier

i Outre, doit être suppléée Par une ventilation mécanque.
litsu de la surface ainsi réservée aux pèlerins, le navire doit fournir sur
0 eur, a chaque individu, quel que soit son âge, une surface libre d'au

r er, e est-à-dire environ 6 pieds carrés anglais, en dehors de celle a

au lit Pont supérieur, aux hôpitaux démontables, à l'équipage, aux
inrimes et aux endroits destinés au service.

ARTICLE 101

aà doivent être réservés des locaux dérobés à la vue, dont un nombre

S ige exclusif des femmes.
et oaux seront pourvus de conduites d'eau sous pression, munies de

Is d-uch, de manière à fournir en permanence de l'eau de mer pour
I y Pèlerins, même si le navire est au mouillage.n ara un obinet ou douche en proportion de 1 p. 100 ou fraction de 100

ARTICLE 102

t e it être Pourvu, outre les lieux d'aisances à l'usage de l'équipage,
àa efft d'eau ou pourvues d'un robinet.

Les latrne doivent être affectées exclusivement aux femmes.
rlltrne doivent être en proportion de 2 p. 100 ou par fraction de 100

e Ut être établi de lieux d'aisances dans la cale.

ARTICLE 103

S le re doit être muni de deux locaux affectés à la cuisine personnelle

ARTICLE 104

é .4 aux d'infirmerie offrant de bonnes conditions de sécurité et de
"1qivent être réservés au logement des malades. Ces locaux doivent

tire, 'Ur le pont supérieur, à moins que, d'après l'opinion de l'autorité

1 de amn&gement tout aussi hygiénique puisse être effectué autre part.

"e8 atnt être disposés de manière à pouvoir isoler, selon leur maladie, les
ee ets d'affections transmissibles et les personnes ayant été en contact

o a reries, Y -compris celles démontables, doivent pouvoir recevoir 4 p.

on 32°de 100 pèlerins embarqués, à raison de 3 mètres carrés, c'est-à-dire
Lesieds carrés anglais par tête.

rmleries doivent être munies de latrines spéciales.

ARTICLE 105
navire doit avoir à bord les médicaments, les désinfectants et les

Sares aux soins des malades. Les règlements faits pour ce genre de

4 ethaque Gouvernement doivent déterminer la nature et la quantité des
aires , Chaque navire doit être, en outre, muni des agents d'immunisation
oitis 'épecialement de vaccin anticholérique et de vaccin antivariolique.

et relèdes sont fournis gratuitement aux pèlerins.


